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Question 16 : 
 
Si nous souhaitons proposer plusieurs projets de 25 MW situés dans une même région et 
tous raccordés à un même point de livraison, comment doit-on procéder pour compléter 
la demande d'étude exploratoire? 
 
 
Réponse 16 : 
 
Dans le cadre de cet appel d'offres, les études exploratoires n'ont pas pour objectif 
d'évaluer le coût de transport du regroupement de plusieurs projets. L'étude exploratoire 
se limite à l'évaluation individuelle d'un projet tel qu'il sera évalué à l'étape 2 pour le 
classement des offres. Ce n'est qu'après l'évaluation individuelle des offres à l'étape 2 
qu'Hydro-Québec TransÉnergie étudiera si des synergies en transport peuvent être 
réalisées en regroupant différentes offres ensemble. 
 
En effet, lors de l'étape 3, Hydro-Québec TransÉnergie réalisera une étude d'intégration 
en tenant compte des regroupements possibles et des caractéristiques du réseau de 
transport. Ainsi, ce n'est qu'à ce moment qu'Hydro-Québec TransÉnergie sera en mesure 
de produire un échéancier de réalisation spécifique au regroupement étudié et avec des 
coûts plus précis qu'à ce moment, en raison de l'évolution du réseau de transport de base.  
 
Il est à noter que l'intéressé à soumissionner doit présenter une soumission distincte pour 
chaque projet, dont la taille est limitée à 25 MW. Les soumissions reçues sont alors 
évaluées individuellement lors de l'étape 2 du processus de sélection. En aucun cas, 
l'offre principale d'une soumission ne peut être conditionnelle à l'acceptation d'un ou 
plusieurs autres projets. L'intéressé à soumissionner peut cependant présenter une 
variante de son offre principale, dont la différence porterait, entre autres, sur le prix offert 
de l'électricité et la possibilité de partager un point de livraison commun avec d'autres 
projets.  
 


